
#ST# Arrêté fédéral
sur l'approbation de l'autorisation générale accordée
par le Conseil fédéral pour le dépôt intermédiaire central de déchets
radioactifs de Würenlingen et sur l'octroi d'un crédit d'engagement
pour la participation financière de la Confédération

du 6 octobre 1994

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu l'article 8 de l'arrêté fédéral du 6 octobre 1978 1) concernant la loi sur l'énergie
atomique;
vu les articles 8, 2e alinéa, 11 et 37 de la loi du 23 décembre 19592) sur l'énergie
atomique;
vu le message du Conseil fédéral du 23 juin 1993 3)

arrête:

Article premier
La décision du Conseil fédéral du 23 juin 1993 sur l'octroi de l'autorisation
générale pour le dépôt intermédiaire central de Wurenlingen (ch. 32 du message)
est approuvée.

Art. 2
1 Un crédit d'engagement de 30 millions de francs (indice mars 1993) est accordé
en vue de la participation de la Confédération au dépôt intermédiaire central
pour déchets radioactifs de Wurenlingen.
2 Le Conseil fédéral est habilité à adapter ce montant au renchérissement.

Art. 3
1 Le présent arrêté, qui n'est pas de portée générale, n'est pas sujet au référen-
dum.
2 II entre en vigueur à la date de son adoption par l'Assemblée fédérale et est
valable pendant dix ans.

Conseil des Etats, 17 mars 1994 Conseil national, 6 octobre 1994
Le président: Jagmetti La présidente: Gret Haller
Le secrétaire: Lanz Le secrétaire: Anliker
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